
Les exemples énumérés ne sont pas exhaustifs et visent seulement à vous  
donner une idée des types de projets que nous avons appuyés dans le passé.
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Des projets admissibles aux demandes  
de subventions de la Fondation communautaire

Type de subvention Exemples de projets admissibles

Subvention  
de projet   
(jusqu’à 5 000 $)

• Équipements d’aires de jeux et modernisation des parcs.

• Sorties éducatives sur le terrain (à l’exclusion des voyages de classe de 
plusieurs jours).

• Fournitures de bibliothèque.

• Ordinateurs portables et autres produits électroniques.

• Instruments de musique.

• Matériel d’artiste.

• Articles de sport (balles ou ballons, bâtons de hockey, balais de curling, etc.).

• Amélioration d’installations sportives (piscines, patinoires, planchodromes, 
murs d’escalade, etc.).

• Participation à des projets humanitaires organisés par une école.

• Programmes parascolaires.

• Articles pour besoins spéciaux et équipement adapté (équipement de salles 
pour enfants autistes, équipement de sport adapté pour enfants ayant des 
besoins spéciaux, achats de défibrillateurs automatisés externes, etc.).

Subvention  
de projet  
(de 5 001 $  
à 25 000 $)

• Programmes de mentorat.

• Activités de science, technologie, ingénierie, art et mathématiques.

• Programmes d’alphabétisation, d’éducations ou de thérapies (thérapie 
aquatique pour les enfants atteints de paralysie cérébrale, etc.).

• Soutien et ressources pour la santé mentale.

• Ateliers et programmes communautaires pour les jeunes à risque, les jeunes 
immigrants, les enfants exposés à la violence familiale, etc.

• Équipement de sport ou améliorations dans un centre communautaire.

• Couvrir les coûts de fournitures médicales de base (pour les enfants ayant 
subi une greffe et qui ne sont couverts par aucun autre programme de 
financement provincial, etc.). 



Type de subvention Exemples de projets admissibles

Subvention 
Signature  
(jusqu’à 50 000 $)

• Programme de sensibilisation pour le soutien des communautés diversifiées 
sur le plan du genre et de la sexualité.

• Programme de préventions à l’aide de programmes de soutien et d’ateliers.

• Programme d’éducation contre le racisme et de renforcement des capacités.

• Programme chien-guide offrant des chiens-guides et un soutien continu aux 
familles d’enfants de 3 à 12 ans atteints de troubles du spectre de l’autisme.

• Réaliser les rêves uniques d’enfants de partout au pays qui sont atteints 
d’incapacités physiques graves.

• Vols pour les enfants et les jeunes afin qu’ils puissent accéder à des soins 
médicaux offerts loin de chez eux.

• Expansion du programme, dont l’objectif est d’acquérir une meilleure 
compréhension culturelle et d’ouvrir la voie à la réconciliation entre les 
Canadiens d’origine autochtones et non autochtones.

Subvention 
Signature pour 
la vérité et la 
réconciliation avec 
les Autochtones  
(50 000 $) 

• Un programme basé sur les principes de vérité et de réconciliation qui vient 
en aide aux enfants et aux jeunes autochtones partout au pays.

• La subvention servira à encourager la participation de la communauté à 
l’appel à l’action 42 de la coalition.

• Des voyages scolaires pour éduquer les jeunes sur les enseignements de la 
terre et les traditions indigènes.

Des projets admissibles aux demandes  
de subventions de la Fondation communautaire


